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PLAN DE LA CAPSULE 
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1) Votre rôle : 

a) Distribution d’un médicament; 

b) Administration d’un médicament; 

c) Médicaments prescrits, au besoin; 

d) Stupéfiants, drogues contrôlées et 

benzodiazépines; 

e) Administration de médicaments en 

vente libre et non prescrits; 

f) Situation d’urgence. 

2) Vos ressources. 



VOTRE RÔLE 

o Distribuer ou administrer des médicaments prêts à 

être administrés et prescrit à un usager.  

o Prodiguer les soins sécuritaires avec toute la 

compétence, la prudence et la diligence requises. 

o S’abstenir en cas de doute ou lorsque le soin 

outrepasse ses compétences. 

o Documenter les incidents/accidents en lien avec les 

médicaments, selon votre fonctionnement habituel. 

o Conserver les médicaments des usagers dans un 

endroit sécuritaire (sous clé). 
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Distribution d’un médicament  

o Définition :  

• Remise d’un médicament prescrit et préparé par un professionnel 

habilité, à l’usager qui se l’administre 

lui-même.  

o La distribution du médicament / Distribution of the 

medication: 
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VOTRE RÔLE  

S’applique lorsque l’usager /Applies when the 

user: 

Comprend / Includes: 

• Comprend les consignes simples /Understands 

simple instructions 

• Consent à le prendre; / Consents to take it: 

• Est capable de se l’administrer, selon les 

indications prescrites / Is able to self-administer 

in accordance with prescription guidelines. 

• La vérification / 
Verification; 

• La stimulation / 
Stimulation; 

• L’assistance / 
Assistance. 



Distribution d’un médicament  

o Ne constitue pas une activité réservée. 

o Conditions d’application : 
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VOTRE RÔLE  

Le médicament doit être / The medication must be: 

• Préparé par un professionnel habilité et prêt à être distribué; / Prepared 

by a professional authorized by law and ready to be distributed; 

• Identifié selon les normes et inscrit au nom de l’usager / Identified in 

accordance with applicable standards and identified on behalf of the 

user. 

L’aide-soignant doit / The health care aide must: 

• Pouvoir identifier sans équivoque l’usager / Be able to unequivocally 

identify the user; 

• Distribuer le médicament à la bonne heure et respecter les modalités 

d’administration / Distribute the medication at the right time and in 

compliance with the modes of administration. 



Administration d’un médicament  

o Définition : 

• Faire prendre un médicament à un usager; 

• L’usager est incapable de s’administrer lui-même, ou 

avec l’aide d’un proche, ses médicaments;  

• Causes possibles des incapacités : physique, sensorielle, 

psychique, intellectuelle. 

o Comprend un contrôle et une aide pour sa prise. 
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VOTRE RÔLE  



Administration d’un médicament (suite)  

o Constitue une activité réglementée pouvant être confiée à un aide-
soignant. 

o Conditions d’application : 

• Préparé et prêt à être administré par un professionnel habilité et 
identifié selon les normes reconnues / Prepared and ready to be 
administered by a professional authorized by law and identified in 
accordance with accepted standards; 

• Écraser un médicament ne signifie pas préparer un médicament  

/ Crushing a medication does not mean preparing a medication; 

• Inscription de tous les médicament administrés (incluant la date et 
l’heure d’administration) / Recording of all medications 
administered (including the date and time of administration). 

• Le médicament s’administre par une voie permise par la loi, soit :  
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VOTRE RÔLE  

- Orale 

- Topique 

- Transdermique 

- Ophtalmique 

- Otique 

- Rectale 

- Vaginale 

- Inhalation 

- Nasale 

- Sous-cutanée (insuline) 



Médicaments prescrits au besoin (PRN) / As needed 

medications (PRN) 

Conditions d’application / Application conditions: 

o Ils doivent être prescrits et prêts à être administrés pour un usager 

unique / They must be prescribed ready-to-administer to a unique 

user; 

o Les indications du prescripteur, pour l’administration du médicament 

prescrit au besoin, sont précisées (Ex. : douleur au genou, mal de 

tête, etc.) / The prescriber’s directions for use of the PRN medication 

are indicated when needed (e.g., knee pain, headache, etc.); 

o Procéder à l’enregistrement de la date, l’heure et la raison de 

l’administration / Record the date, time and reason for administering 

the medication. 
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VOTRE RÔLE  



Stupéfiants, drogues contrôlées et benzodiazépines 

o Administrés de manière régulière : 

• Sous forme de comprimés, ces médicaments seront dans le 

même dispill/sachet que la médication régulière; 

• Sous une autre forme, ces médicaments seront administrés 

selon les directives du professionnel habilité (tel que 

médication au besoin). 

Administrés au besoin : 

• Sous forme de comprimés, fournis dans un dispill/sachet 

indépendant. 
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VOTRE RÔLE  



Administration de médicaments en vente libre et non 
prescrits / Administration of non-prescription over-the-counter 
(OTC) drugs 
o N’est réservée à aucun professionnel de la santé / Is not reserved to 

any health professional 

o La médication est administrée à la demande par / The drug is 
administered at the request of: 
• L’usager apte / The user capable of giving consent; 

• Le tuteur légal lorsque l’usager est inapte / The legal tutor when the user is 
incapable of giving consent; 

• Selon une directive d’une infirmière, d’un médecin, d’un pharmacien ou d’un dentiste 
/ In accordance with the order of a nurse, a pharmacist, or a dentist. 

o Demander l’avis d’un pharmacien pour éviter les interactions / Solicit the 
advice of a pharmacist to avoid drug interactions. 

o La médication est administrée conformément aux recommandations du 
fabricant / The medication is administered as recommended by the 
manufacturer. 
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VOTRE RÔLE  



En situation d’urgence 

o Certaines situations justifient une intervention 
immédiate lorsque la vie et la sécurité d’une 
personne l’exigent.  

o La Charte des droits et libertés de la personne 
prévoit l’obligation de porter secours à une 
personne dont la vie est en péril.  

o Condition d’application : 

• Situation d’urgence, pour sauver la vie d’une personne; 

• Aucun professionnel habilité n’est en mesure 
d’intervenir de façon immédiate;  

• Agir avec prudence et diligence selon les circonstances.  
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VOTRE RÔLE  



VOS RESSOURCES 

En cas doute sur les médicaments / When in doubt 

about the medications 

Vous pouvez / You can: 

o Vous référer aux directives du professionnel 

habilité / Refer to the instructions of the 

professional authorized by law; 

o Consulter / Consult:  

• Le pharmacien communautaire / The community 

pharmacist; 

• Le médecin traitant de l’usager / The user’s attending 

physician; 

• 811. 
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